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Conditions et demande d'admission 


Si vous souhaitez suivre une formation professionnelle, plusieurs conditions d’admission doivent être remplies. Si ces conditions ne sont pas remplies, vous ne serez pas admis(e) à la formation professionnelle.


Arrêté du Gouvernement de la Communauté germanophone du 13/12/2018 relatif aux formations professionnelles pour demandeurs d’emploi.






Quelles sont les conditions d’admission ?




Vous devez


	être domicilié(e) en Communauté germanophone;
	être inscrit(e) à l’Arbeitsamt de la Communauté germanophone



	comme demandeur/demandeuse d’emploi inoccupé(e), c.-à-d. ne pas exercer d’activité professionnelle rémunérée ou
	comme travailleur/euse à temps partiel avec maintien des droits, c.-à-d. être travailleur/euse à temps partiel involontaire  



	ne plus être soumis(e) à l’obligation scolaire;
	ne pas avoir atteint l’âge légal de la pension;
	la formation professionnelle doit s’inscrire dans votre parcours d’insertion et être pertinente pour vous sur le marché du travail.











À quelles formations professionnelles s’appliquent ces conditions d’admission ?




Les formations professionnelles organisées ou reconnues par l’Arbeitsamt, p.ex. les formations qui sont organisées dans les centres de formation professionnelle  de l’Arbeitsamt ou d’autres formations qui sont reconnues par l’Arbeitsamt.


Si la formation n'est pas reconnue, il est possible de poser une demande de reconnaissance.


Plus d’informations sur les formations reconnues au n° de tél. 087/63 89 00 ou à l’adresse suivante : [email protected]










Quelles sont les formalités ?




Si les conditions d’admission sont remplies et qu’il s’agit d’une formation professionnelle organisée ou reconnue par l’Arbeitsamt, vous devez alors AVANT le début de la formation  


	faire une demande de formation professionnelle auprès du conseiller/ conseillère en charge de votre dossier ou prendre un rendez-vous au  n° de tél. 087/63 89 00 ou à l’adresse suivante : [email protected]



ou


	introduire vous-même une demande auprès de l’Arbeitsamt. Vous trouverez le formulaire correspondant ici.




Informations importantes :


 


Vous prenez vous-même en charge les éventuels frais de formation (droits d’inscription, …). L’organisme de formation peut fixer lui-même des conditions de participation, p.ex. niveau minimum de connaissance d’une langue, CESS (Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur), ... Renseignez-vous à temps !




Vous trouverez de plus amples informations via les liens.










La procédure : Représentation schématique















La procédure de demande




Vous pouvez introduire une demande de formation professionnelle de votre propre initiative ou avec l’aide d’un conseiller.


Avec l'aide d'un conseiller


Vous téléphonez pour prendre un rendez-vous avec votre conseiller à l’Arbeitsamt. Lors de ce rendez-vous, vous parlez de votre projet et fixez avec votre conseiller, d’une part, un objectif de qualification et, d’autre part, le parcours pour pouvoir atteindre cet objectif.


Si vous remplissez les conditions de base pour l’admission à une formation professionnelle (lien vers les conditions), vous pourrez aussitôt introduire une demande d'agréation lors de ce rendez-vous. Votre conseiller vous aidera à remplir la demande.


La demande de formation professionnelle est composée de deux parties. Vous complétez la première partie et la deuxième partie est complétée par l’organisme de formation auprès duquel vous souhaitez suivre la formation.


Pour le projet de qualification, il doit s’agir d’une formation professionnelle agréée (voir la liste des formations professionnelles agréées). C’est une condition obligatoire pour que votre  demande de formation professionnelle puisse être approuvée. Si la formation n’est pas agréée, vous avez la possibilité de déposer une demande d'agréation.


Veuillez noter que la demande doit être introduite AVANT le début de la formation.  


L‘Arbeitsamt traite la demande que vous avez introduite. Il vérifie que vous remplissez les conditions générales et particulières de dispense et si vous avez droit à une prime et une indemnité de déplacement.


 


Initiative individuelle


Veuillez vérifier au préalable si vous remplissez les conditions de base pour l’admission à une formation professionnelle (lien vers les conditions). Si oui, téléchargez le formulaire de demande sur le site de l’Arbeitsamt.


Si vous ne remplissez les conditions de base, votre demande ne pourra pas être prise en compte.


La demande de formation professionnelle est composée de deux parties. Vous complétez la première partie et la deuxième partie est complétée par l’organisme de formation auprès duquel vous souhaitez suivre la formation.


Pour le projet de qualification, il doit s’agir d’une formation professionnelle agréée (voir la liste des formations professionnelles agréées). C’est une condition obligatoire pour que votre  demande de formation professionnelle puisse être approuvée. Si la formation n’est pas agréée, vous avez la possibilité de déposer une demande d'agréation.


Veuillez noter que la demande doit être introduite AVANT le début de la formation. 


Sur base de la demande que vous avez introduite, votre conseiller évaluera si la qualification que vous envisagez est pertinente pour le marché de l’emploi et s’inscrit dans votre parcours d’insertion professionnelle.


L‘Arbeitsamt traite la demande que vous avez introduite. Il vérifie que vous remplissez les conditions générales et particulières de dispense et si vous avez droit à une prime et une indemnité de déplacement.










Informations supplémentaires : Téléchargements & liens
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Aus Gründen der besseren Lesbarkeit wird auf die gleichzeitige Verwendung der Sprachformen männlich, weiblich und divers (m/w/d) verzichtet.

Sämtliche Personenbezeichnungen gelten gleichermaßen für alle Geschlechter.
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